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FACULTES DES AUMONIERS MILITAIRES
ET DES PRETRES MOBILISES

Le 8 décembre 1939, le jour même où le Souverain Pontife
adressait aux prêtres mobilisés de paternels encouragements
et leur annonçait son désir d'alléger les difficultés de leur vie
par la concession de diverses faveurs (1), la S. C. Consistoriale
donnait, en un long 'décret, la liste des facultés accordées aux
aumôniers en chef des armées en guerre ou mobilisées (2).

Nous avons, en octobre dernier, dans une « .Note canoni-
que » de la N.R.Th. (3), rappelé les pouvoirs et facultés concé-
dés à l'occasion de la guerre 1914-1918.

A ce moment, une communication faite par la Nonciature
Apostolique de Paris avait déjà permis a, La Croix du 2 sep-
tembre 1939 d'indiquer un certain nombre de pouvoirs accor-
dés aux aumôniers militaires et prêtres mobilisés (4),

Après que le cardinal archevêque 'de Paris eut reçu du S.
Siège, en novembre 1939, juridiction spéciale sur les aumô-
niers de terre et de l'air de l'armée française, fut publiée une
liste de facultés vue et approuvée par lui, le 26 novembre
1939 (B). Cette liste reprenait les principaux privilèges concé-
dés pendant la guerre 1914-1918, y ajoutant toutefois certaines
nouveautés en matière Ide jeûne eucharistique. Nous croyons"
que ces listes ont perdu tout caractère officiel du fait de la
publication du document de la S. C- Consistoriale de 8 décem-
bre 1939. Il ne faut pas perdre de vue en effet qu'un certain
nombre de facultés de la guerre précédente avaient été ex-
pressément révoquées par un décret de la même Congrégation

(1) N.R.Th., 1940, p. 202.
(2) A.A.S., XXXI, 1939, p. 710-713. Trad. française dans La Docu-

mentation catholique, du 5-20 février 1940, n. 909, col, 165-168.
(3) Sept.-oct. 1939, p. 966-972. Si nous l'avions connu alors, nous

aurions utilisé avantageusement le Manuel de l'Aumônier de la marine
et du prêtre mobilisé, de l'abbé d e D a r t e i n et du P, D e c o u t ,
S.L, Paris, Alsatia, 1939.

(4) Le texte publié dans la revue Prêtre et Apôtre, devenue Le Prê-
tre aux armées, n° 249, 1'"' octobre 1939, p. 313 et dans le, bulletin de
L'union apostolique, nov.-déc. 1939, p. 431 laisse bien quelque doute sur
l'origine précise des divers pouvoirs.

(5) Cfr le texte qui semble officiel dans L'Union apostolique, fé-
vrier 1940, p. 63.
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du 22 février 1919 (6). Ce ne devait être que temporairement,
en vertu d'une délégation du Saint-Siège, en attendant la pu-
blication d'une liste nouvelle de facultés, que l'on pouvait re-
mettre en vigueur celles qui avaient été révoquées.

Nous aurons souvent dans le commentaire des facultés nou-
velles à les comparer avec celles qui ont été accordées précé-
demment pour fixer le droit actuel. Ce commentaire suivra pas
a. pas le texte du document.

Avant tout, le titre même du document appelle de nom-
breuses et importantes remarques.

INDEX FAOULTATUM

quae a Sanctissimo Domino Nostro PIO Divina Providentiel
Papa XII Vicarvis castrensibus scu CappeHa-nis maioribus,
quocumque vocantur nomme, in omnibus nationihus auf re-
gionibus in quibus status beUi aut miliîum ad arma convocaîw
adest veî forte aderit, conceduntur, habitualiter subdelegandae
Sîtis cappeUams miîitaribus aîîisque, si velinï, sacerdotibus
utriusque cîeri ratione miîifiae sibi subdîiis, dummodo iâoneis
et dignis, in favorem tum ipsorum sacerdotum et -clericorum
fum mîîîtum aîiorumque fîdelîum exercitum ierrae, maris et
aëris comitantium, atque perdurante praesenti bello dumtaxat
vaîiturae.

Ce qui, dans la guerre précédente, a été l'œuvre des diverses
Congrégations et de la Pénitencerie, intervenant au fur et a
mesure des besoins et des demandes, sur un laps de temps
assez étendu, de fin 1914 à 1916 (T'), est actuellement donné
en une fois par la S. C. Consistoriale.

(6) A.A.S.. XI, 1919, p. 74. — N.R.Th., 1920, p. 30. Voici quelles
étaient les facultés révoquées : 1) absolvendi in quibusdam casibus mi-
lites generali formula, seu communi absointione sine praecedenti con-
fessione : 2) absolvendi ab omnibus censuris et casibus reservatis ;
3) Missam celebrandi in quocumque loco, etiam sub dio, remoto qui-
dem irreverentiae periculo ; 4) bis in die, etiam mia hora post meri-
diem, et in casibus extraordinariis vel non servato ieiunio, Saci-um
peragendi ; 5) Missas votivas loco propriae a rubrîcis praescriptae le-
gendi ; 6) asservandi SSmum Sacramentum in bellicis navibus et in
stativis castrorum valetudinariis ; 7) benedicendi unico crucis signo
coronas, cruces, numismata cu'm applicatione indulgentiamm ; 8) sesc
eximendi a recitatione divini officii, ac pariter idem officium in alias
pias preces commutandi.

(7) N.R.Th., 1939, p. 966.
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Nous nous trouvons en présence d'une liste de « facultés
habituelles » accordées pour un temps déterminé — la durée
de la présente guerre. En vertu d" c. 66, § 1, ces facultés doi-
vent être assimilées à des privilèges « praeter ius ». Dès lors,
elles admettent une interprétation large, sauf si elles allaient
contre des droits acquis, si elles se rapportaient à des procès,
ou étaient données en matière de collation de bénéfices — ce
qui ne se réalise nullement dans le cas présent (8). Ce qui ne
veut pas dire que les privilèges peuvent être étendus au delà
de leur teneur, mais que, tout en s'en tenant au sens propre
des mots, il faut, en cette matière, adopter le sens large et
non pas le sens strict (9).

Une première application de ce principe d'interprétation large
nous semble suggérée par le tex:te même du document lors-
qu'il déclare s'adresser aux Ordinaires militaires (vicariis cas-
trensibus, évêques d'armée) ou aux aumôniers en chef (cappel-
lanis maioribus), quel que soit le nom qu'on leur donne (quo-
cumque nomine vocantur). Manifestement, l'on veut faire ab-
straction de la variété d'organisation du service d'aumônerie
dans les divers pays (10).

A la différence des facultés quinquennales que la S. C. Con-
sistoriale et la S. C. de la Propagande concèdent aux Ordi-
naires à leur demande personnelle, les présentes facultés som
conférées aux aumôniers en chef (nous les appellerons ainsi
désormais) par la seule publication du document aux Acta
ApostoHcae Sedis. Elles ne le sont pas, ipso facto, à tous les
aumôniers militaires.

Le décret prévoit les nécessités futures ; en effet, ]es fa-
cultés sont accordées pour toutes les nations ou régions, qui
sont ou qui seront en guerre, ou dont les armées sont ou

(8) Cfr c. 68 et 50. V a n H o v c, De f f f i v i î eg i i s . De dispensatwnîbus,
n. 158, 173, 183.

(9) c. 67. V a n H o v e, o. c., n. l59 ; V a n Hove , De legibus ec-
clewisticis, n. 242 et 296.

(10) Les Concordats d'après guerre ont assuré la constitution d'un
Ordinaire militaire en Pologne (art. VIII), en Lithuanie (art. VII),
en Italie (art. XIII), dans le Reich allemand (art. XXVII); Sur l'or-
ganisation du service d'aumônerie dans l'armée anglaise, voir les ren-
seignements fournis par Mgr Dey, Ordinaire des Forces années de Sa
Majesté, dans La Dommenfation catholique du 5-30 décembre 1939,
n. 907, col. 1298-1306.
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seront mobilisées. Il n'y aura aucun motif, pensons-nous, de res-
treindre à la mobilisation généraie le sens des mots « militum
ad arma convocatio ». Dès lors qu'un gouvernement estime
devoir rappeler sous les drapeaux des hommes en quantité
notable, son service d'aumônerie doit être pourvu des facultés
nécessaires à un bon fonctionnement. C'est bien l'interpréta-
tion adoptée par l'aumônier en chef de Belgique, où cependant
la mobilisation générale n'est pas décrétée (n}.

L,es aumôniers en chef sous-délègueront de façon habituelle
(c. 199, § 2) les facultés aux aumôniers militaires, et, s'ils le
veulent, aux autres prêtres de l'un ou l'autre clergé dépendant
d'eux du fait du service militaire, pourvu que ces prêtres
présentent des garanties de science et de vertu. Les mots sacer-
dotibus utriusqw cleri ratione militiae sibi subditîs ne semblent
pas devoir faire difficulté. S'il est vrai que des liens hiérarchi-
ques proprement dits unissent les aumôniers en chef à tous leurs
subordonnés aumôniers militaires (suis cappellanis militaribus).
on ne peut parler pour les prêtres-soldats et brancardiers,
sauf le cas de mandat officiel de l'autorité ecclésiastique com-
pétente, que d'une dépendance à, l'égard de l'aumônier en
chef analogue à celle de tous les soldats (ratione militiae sibi
subditis). Ceci suffit pour que les aumôniers en chef puissent
sous-déléguer à tous les prêtres-soldats, en tout ou en partie,
les facultés concédées par le Saint-Siège. En tout ou en partie,
disons-nous ; il pourrait être de sage administration de réser-
ver aux seuls aumôniers militaires certaines facultés ; cela
dépendra fort du nombre d'aumôniers, des nécessités actuelles
de l'armée, mobilisée seulement ou déjà en guerre. Toutefois,
une communication large des privilèges est certainement dans
l'esprit de la concession. Une sous-délégation immédiate par
les aumôniers en chef ou ultérieure par les prêtres sous-délé-
gués à des prêtres non-mobilisés est écartée par le texte même.

Réservées aux aumôniers et aux prêtres-soldats, les facultés

(11) Par une concession du 24 janvier 1940, Mgr T, Dugardyn a com-
muniqué aux aumôniers militaires et aux prêtres yui en remplissent les
fonctions les facultés ci-dessous nn. 15, 16. 18, 19 et 1 (en restreignant
le droit de biner aux dimanches et fêtes de précepte, eu l'absence d'autre
prêtre) ; à tous les prêtres-soldats de l'armée belge ont été communi-
quées les facultés nn. 2, 3, 4, 8, 9, 20, 21, 10 (la célébration du Jeudi-Saint
n'étant permise toutefois que pour l'utilité d'un groupe de soldats et-
non pour la ' seule dévotion personnelle).
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doivent être employées aussi au bénéfice des prêtres et des
clercs, des soldats et des civils attachés (comitantium) aux
armées de terre, aux forces navales et aériennes. Les facultés
13 et 14 prévoient des exceptions à ce principe général.

Enfin, l'en-tête du document s'achève par la déclaration que
les facultés ne valent que pour la durée de cette guerre. Bien
que la même formule ait été employée dans divers décrets
donnés au cours de la dernière guerre, nous avons dit ci-dessus
que la S. C. Consistoriale jugea utile, le 22 février 1919, de
révoquer explicitement certaines facultés.

A. FACULTÉS TOUCHANT LA CÉLÉBRATION DE LA S. MESSE ET
LA dAKDE DU S. SACREMENT (").

1. Sacrum bis îitandi diebus donvs-nicis aîiisve festis de prae-
cepto et, urgente necsssitate cowficîendi nempe SS^"1 Ewcha-
ristiam. in communem utiîitaiem, etiam diebus feriaîibus ser-
vatis rubricis et ieiunw.

La faculté de biner, concédée dans le texte qu'on vient de
lire, ne l'est manifestement qu'en vue du bien commun et non
pour la seule dévotion du prêtre-soldat ; elle a pour but de
faciliter l'assistance à la messe d'obligation et, chose intéres-
sante, de rendre plus aisée, même un jour de semaine, la
communion des soldats. Nous citerions volontiers comme
exemple de ce dernier point le fait de permettre à un groupe
d'hommes de communier le premier vendredi du mois. S'ils
ne peuvent se rendre à l'endroit où l'aumônier célèbre habi-
tuellement la messe, celui-ci pourrait biner afin de leur pro-
curer le moyen de communier. L'on nous objectera peut-être
les mots urgente necessitate c'onficiendi SS^"* Ëucharistiaw.
Ne faut-il pas voir là l'exigence 'de fournir le viatique à un
groupe de soldats ? Nous pensons qu'il y a plus- Voici nos
raisons :

Tout d'abord, le texte ajoute les mots in communem utilita-
tem, ce qui est évidemment beaucoup plus large que la nécessité
stricte de recevoir le viatique. Par ailleurs, les mots urgente

(12) Afin de grouper les facultés d'après leur objet, nous introdui-
sons ces divisions qui ne se trouvent pas dans le texte original. Mais
nous ne devons pas pour cela modifier l'ordre suivi dans le décret.



l.'AOULTÉB DES AUMÔNIERS MILITAIRES ET PRÊTRES MOBILISÉS 301

necessitate ne sont pas nécessairement synonymes de péril de
mort, comme il ressort à l'évidence du c. 892, § 2 (18). Ils ne
signifient rien d'autre qu'une « réelle nécessité » ; quand il y
aura réelle nécessité, pour l'utilité commune, de consacrer des
hosties, ce qui peut arriver bien souvent pour des troupes can-
tonnées loin de toute église, l'on pourra biner.

Autre argument : ce ne serait pas un privilège que de per-
mettre le binage < à jeun » pour la confection du viatique :
moralistes et canonistes sont assez d'accord pour voir dans
l'exigence de confectionner le viatique une excuse suffisante
à la loi de la messe unique pour le prêtre encore à jeun (14).
I^e c. 68 nous permet donc l'interprétation plus large. Enfin,
la pratique de la S. C. des Sacrements, qui accorde actuelle-
ment l'induit de binage pour des jours de semaine, comme
le premier vendredi du mois, afin de favoriser les commu-
nions, rend notre manière de voir conforme aux pratiques
de la Curie.

Une concession faite par le Saint-Office le 17 juin 1915
aux aumôniers italiens puis étendue aux aumôniers belges (15)
leur permettait « dans les cas extraordinaires qui ne peuvent
être prévus » de biner même sans être à Jeun. Cette faculté
révoquée par le décret de la S. C. Consistoriale du 22 février
1919, n° 4 (la) n'est pas reprise ici et par conséquent n'existe
plus. Toutefois en se basant sur l'opinion probable et admise
comme telle par, saint Alphonse dont nous parlons ci-dessous
(voir note 14), l'on pourrait biner même sans être à jeun, s'il
s'agissait de la nécessité de fournir immédiatement le viatique.

2. I,tt(sndi Sacrum loco honesto atque decenti^ eiiam sub dio

(13) « Urgente necessitate, omnes confessarii obligatione tenentur ex
cantate confessiones fidelium audiendi et in mortis periculo omnes sa-
ccrdotes ».

(14) C a p p e l l e , Tractatus canonico-moralis de Sacramentis, vol. I,
cdit. 2", 1928, n. 734,7. — A vrai dire, il faut bien reconnaître avec G a s -
p a r r i (Tractatus de SSïfW Ëucharistia, n. 390) que dans les circon-,
stances ordinaires ce cas ne sera guère pratique. Mais on sait qu'une
opinion vraiment probable permet de célébrer même sans être à Jeun
pour confectionner le viatique (C a p p e l l e , /. <-.). D'après Gasparri
encore (o. c-, n. 434), s'il fallait à la fois ne pas observer les lois de la
célébration unique et du jeûne, il serait plus malaisé d'admettre la pro-
babilité de cette opinion.

(15) N.R.Th., 1939, p. 970.
(16) Voir ci-dessus, note 6.
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et in navi, remoto quovis irreverentiae pericuîo iustaqu.e de
causa, servatîs vero cawtelis, quoties Missa litatur sub dio,
ad împediendam fragnientorum SS^6 Bucharistiae dispersio-
nem causa venîorum, ad hoc adhibiio tenïorio ,ad tria Satera
altons descendente.

Le privilège de î'autel portatif n'implique, d'après ]e Code
(can. 822, § 3), qu'une exception, celle de la célébration en
imer. Cette exception 'est supprimée dans la faculté ci-dessus.
Il n'est pas douteux que la même faculté autorise la célébra-
tion sîtb terra, parfois exceptée par les auteurs et concédée
positivement dans la faculté n. 4 de la Formula tertia maior
de la Propagande. Dans les casemates ides grandes lignes de
défense actuelles on trouve certainement des endroits décents
pour la célébration (loco honesto et decenti). Ces derniers mots
n'excluent pas nécessairement un endroit affecté à des usages
domestiques ( lr). Encore faut-il cependant veiller à l'ordre,
à la propreté, à un choix convenable de ce qui doit remplacer
la table d'autel.

Ce privilège de l'autel portatif s'accompagne d'une remarque
empruntée à l'Instruction de la S. C. des Sacrements du 20
mars 1929 sur les précautions à prendre pour la célébration
du S. Sacrifice, la distribution et conservation des Saintes
Espèces (18). On demande qu'en cas de célébration en plein air,
l'autel soit protégé de trois côtés par une tente afin d'em-
pêcher que le vent n'emporte des fragments de la S. Hostie.
L'Instruction de 1929 prévoyait que l'on pourrait obtenir le
même résultat par des panneaux protégeant de trois côtés
l'autel, ou de toute manière convenable et décente- II semble
bien qu'on puisse entendre la faculté n. 2 de la même façon.
A défaut de tente, ou de planches, la célébration dans un
endroit ouvert, mais suffisamment protégé contre le vent
(porche, hangar partiellement fermé) ne serait pas interdite.
Ce n'est d'ailleurs plus à proprement parler alors la célébra-
tion sub dio.

3. Gaudendi personali indulto alto-ris privilegiasti, quoiies Mis-
sae sacrifîCîum in stiffragmm anîmarum iîlorum, qui in bello
cecîderunt, appliccmt.

(17) C a p p e l l o , fl. r-, n. 759, 8.
(18) N.R.Th., 1930, p. 53,
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La faveur de l'autel privilégié pour les messes célébrées
pour les victimes de la guerre n'était pas restreinte, lors du
dernier conflit, aux prêtres-soldats. Le décret du S. Office du
28 janvier 1915 accordait cette faculté a. tous les prêtres (ls).

4. Legendi diebus dominicis et festis Domim Missam de
S;S"1* Trinitate ; per Octavam Paschalem Missam Dominicae
Reswrrectwms ; alw vero festis duffîicibus ï et Ï Ï classis Mis-
sam de Beata Maria Virgine, pro diversitate temporis adsi-
gnatam ; m imoquoque cayu cum Gloria et Credo, addita ora-
tione tempore belli ; reliqu-is awtem diebus vel emmcwtam Mis-
sam de Beata Virgine cum oratione tempore belli, vel Missam
lempore betli, cum oratione de Sancta Maria, veî Missam de
Requie.

Quod si Missam celebrare maîueri-nt festi vel fe-riae cwren-
fis et paramenfa c'oloris rUui respoitdentis praesto non swt,
îiceat îtti param-eîttis aîbi coloris.

Cette faculté de célébrer des messes votives au lieu de la
messe du jour est fort semblable à celle concédée par la S. C.
des Rites, le 15 avril 1915 (20). L'on ajoute la permission de
célébrer avec des ornements blancs la messe du jour ou de
la férié qui en réclamerait d'autres-

, 5. Benedicendi pwamenta necnon utewU-la nid sacrifu'mm
Missae necessaria, quando sacra •unctw non exquiritu-r.

En vertu de cette faculté, tout prêtre peut procéder à des
bénédictions qui sont habituellement réservées (c. 1304) : celles
des ornements sacerdotaux, des nappes d'autel, 'des pales et
corporaux, du ciboire pu de la pyxide. On trouvera les for-
mules à employer dans le Rituel Romain, tit. VIII, chap. 20-
23. Il faut remarquer que la consécration des calices, qui
s'accompagne d'onctions, n'est pas permise.

6. AdI^ibendi formuîaw. breviorem cum renovanda sit con-
secratio aîtwis portatiîis.

D'après le canon 1200, § 2, n. 1 et 2, la pierre 'd'autel perd
sa consécration si elle a été notablement brisée, ou si elle l'a
été à l'endroit des onctions — pratiquement des croix — ou
si les reliques en ont été enlevées, ou enfin si le couvercle du

(19) A.A.S., VII, 1915, p. 66.
(20) A.AS; VII, 1915, p. 265. — N.R.Th., 1939, p, 970.
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sépulcre est brisé ou détaché. J^a formule à employer pour le
renouvellement de la consécration se trouve dans le Rituel
Romain, appendice De Consécrations aîtarium exsecratorum,
n. II.

7. C.elebrandi Missam absque ministre inserviente, si hic
haberi nequeat.

Un induit de la S. C. des Rites du 16 décembre 1916 avait
accordé la même faculté pour Ja guerre précédente (21). On
sait que le prêtre qui célèbre sans servant doit prononcer lui-
même toutes les paroles que celui-ci devrait dire. Toutefois, il
ne récite qu'une fois le Confiteor ; dans le Misereatur et l'Indul-
gentiam il emploie les mots- « nostri, nos, nobis » au lieu de
« vestri, vos, vobis ». A l'Orate fratres, 11 répond : « Suscipiat
Dominus sacrificium de manibus meis... » et ajoute à la fin ;
Amen.

8. Omittendi « P^asswnem » diebus quibus legi oporteat, re-
citando îoco Ëvangelii uîiimam tantum parfem Passionis, et
Dominica Palmwum Kvangeimm Benedictionis Palmarum.

9. Adhibendi formulant breviorem Benedictionis Paîmarum,
recitando scUicet orationes « Petiwus », « Deus qui dispersa »,
« Deus qui per olivae ramum » (hic benedicuntur et distribn-
unîw rami} et in fine orationem « Omnipotens ».

10. Celebrandi Missam feria V m Coena Dorn-ini.

11. Peragendi feria VI m Pcurasceve sacros ritus, incipiendo
famen a detectione Crucis et, SS. Speciebus ad alto/re delatis,
Missam prosequendo incensatiombus omissis.

Comme on le voit, ces facultés comportent des dérogations
assez notables à îa liturgie habituelle des offices de la Semaine
Sainte : lecture de la Passion remplacée par la dernière partie
seulement de cette Passion, ou par l'évangile de la bénédiction
des Rameaux (comme on le concède aux prêtres qui binent) ;
cérémonies très abrégées pour la bénédiction des Rameaux ;
permission de célébrer des inesses basses le Jeudi-Saint ; cé-
rémonies du Vendredi-Saint se 'bornant à l'ostension et à l'a-
doration de la Croix, à la procession au reposoir et à la messe
des Présanctifiés, sans les encensements.

(31) de D a r t e i n et Dé c o û t , o. c., p. 107.
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Les rites permis, tant pour la bénédiction des Rameaux
que pour les offices du Vendredi-Saint, ne sont ni ceux du
Missel ni ceux du Memoriale Rituum de Benoît XIII. Il
semble qu'on puisse en conclure que ni les deux ministres
sacrés des offices selon le rite habituel, ni les trois clercs ou
acolytes demandés par le Memoriale Rituum ne soient stricte-
ment requis. Toutefois, il est certainement souhaitable que
pour la cérémonie du Vendredi-Saint, tout au moins, le célé-
brant soit assisté d'un ou deux acolytes bien stylés et qu'il
se conforme personnellement aux rubriques du Memoriale
Rituum.

.L'on remarquera qu'aucune permission n'est accordée pour
les offices du Samedi-Saint ou la messe ce jour-là.

12. Permiïtendi ut in saceîlïs miîitibus destinatis etiam m
navibus, loco tamen, apto et decenti, sub peculiari vigilantia
cappellani militaris, SS""16 Eucharisîiae Sacramentum adserve-
tur, dummodo altare in quo ciboriwn. coiiocabiïur sit decen-
ter instructum et sacra, supellectîlz sufficienîer praeditum, ibi-
dem Missae sacrificmm semel saiïem in hebdomada ceiebretur,
ei-usde-m ciborii clams caitte cusiodiatur, lampas coram Sanc-
tissimo indesinenter collucescat et Sacrae Species fréquenter
mxta rubrîcas renovewtwr.

Cette faculté permet de conserver le Saint Sacrement dans
les chapelles destinées aux soldats, même sur les navires ;
mais, en ajoutant les mots loco tamen apto et deçenti, elle
semble ne pas exiger un oratoire habituellement affecté au
culte : il serait superflu de demander que celui-ci soit conve-
nable et décent. Bien rares d'ailleurs doivent être les casernes,
les camps d'instruction et même sans doute les navires de
guerre qui ont leur oratoire semi-public !

Force nous est donc de donner à ce mot sacellts militibus
destinatis le sens d'un lieu de culte destiné, de façon relative-
ment stable, aux exercices religieux des soldats.

La faculté du même genre, concédée le 32 juin 1915 à l'Or-
dinaire militaire d'Italie, ne parlait que des hôpitaux militaires
et des navires de guerre ayant un aumônier (B2).

Outre l'observation des clauses ordinaires à pareille con-

(22) A.A.S., VII, 1915, p. 329. — iV.^.TA, 1939, p, 970.
K. R. TH. LXVII. 1940, n0 3. 20
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cession, l'aumônier militaire devra vei'Iler à écarter tout péril
de profanation de la Sainte Réserve à l'occasion d'un combat
imminent ou d'un raid maritime dangereux.

B. FACULTÉS CONCERNANT ^ADMINISTRATION DES SACREMENTS.

13. Hxcipiendi sacramentelles confess-iones 'omnium fidelium,
qui in exercitu militant vel exercitui que/vis modo sunt addicti,
captworum, si forte et ipsi m captivitate sint detenti, et, in
îocis belîicî territorn ïantummodo, ownium fideîium ad se
accedentium, eosque absolvendi ab omnibus casihus et censu-
ras quomodocumque reservaîis, iniuncîis de mre wiungendis,
c-um onere tamen mira semestre ab absoiu-to belîo ad Sacram
Paenifenîiarwm pr'o mandatis sub poena remcidenîwe recur-
rendi, si de censuris specialissimo modo Sedi Apostolicae rc-
servatis atqite de nia, de qua- in Decreto S. Paenitentianae
« Lex sacri caelibatus » diei 18 aprilis 1936 agatur. Haec au-
tem valeant etiam pro absolutwmbîis impertiendis, de quib-us
mfra n. 14.

14. ïmmwentî aut commisso praelio :
a) , meminerinf sacerdotes -se, îicet ad cowfesswnés non ad-

probatos, facultate gaudere omnes milites immédiate anïe Rrae-
lium vel in praelio dimîcantes, proitt in mortis pericuio consti-
îutos, absoî'vendi, particulari quidem absolutions, a quibusvis
peccatis et censuris, iniu-nctis de mre iniungendis ;

b) liceat iisdem sacerdotibus absoîvere a quibusvis pecca-îis
et censuris quantumvis reserz/atis et notoriis, generali formula
seu communi absoîittione, absque praevia oraîi confessione, sed
doloris actu débite emisso, quando sive prae militum multî-
tudine sive prae temporis angu-stia singuîi audiri neqweant,
eosque ita absolûtes, ad S. Mensam Ëitcharisticam, per modum
Viatici, admittere. Ne omittant vero pœnitentes docere absolu-
tionem. ita receptam non esse profuîuram, nisi rite dispositi
fuerint, eisdemque obîigationém manere mtegram confessio-
nem suo tempore peragendi ',

c) liceat denique impertire Benedictionem Apostoîicam cum
Indulgentia pîenaria hac formula : « Ego, facultate mihi ab
Apostolica Sede tributa, In'dulgentiam plenariam et remissio-
nem omnium peccatorum vobis concedo in nomine Patris et
Filii et Spiritus Sancti. Amen ».
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Quoniam vero occasione beîli ipsae civiiates, quae îiberae
seu apertae vocantwr, aëreis incursionibus expositae invemun-
tur, ne christifideles religionis ; subsidiis m vitae discrimine
destituantur, îiceat sacerdofibus, instante mortis periculo du-
rantibzts praefatis incursionibus, eosdem a quibusvis peccatis
et censuris reservatis et notonis, etiam formula genevaîi eadem
ratione de gua sub n. 14 absolvere, e-Ïsdemque impertire Bene-
dictionem Apostoîicam cum Jndulgentia. plenaria de qua supra.

Ces deux facultés traitent .principalement de l'administration
du sacrement de pénitence et de la bénédiction apostolique. L'al-
lusion qui est faite en passant à la communion en viatique dans
la faculté n. 14 b) paraît surtout avoir pour but de rassurer
ceux qui craindraient de laisser communier des pénitents qui
n'ont reçu qu'une absolution collective (23).

Pour la confession des soldats, on se rappelle qu'une double
réponse de la Pénitencerie du 18 mars 1912 et du 29 mai 1915
avait assimilé tout soldat mobilisé d'un pays en guerre à un
homme en danger de mort et permis de lui appliquer les règles
canoniques et morales de la confession faite en ces circons-
tances. N'importe où dans le pays, il pouvait être absous par
n'importe quel prêtre, de n'importe quel péché ou censure,
servatis servandis. I^a règle était devenue si certaine qu'elle
était donnée communément par les auteurs comme une appli-
cation <iu c. 882, sur les pouvoirs des confesseurs à l'égard
des pénitents en danger de mort (21). On s'étonne un peu, dès
lors, de la communication reproduite par La Croix du 2 sep-
tembre 1939 (H;1), d'après laquelle la S. Pénitencerie accordait
à tous les aumôniers et prêtres-soldats, munis de la juridiction
de leurs Ordinaires respectifs, le pouvoir d'entendre, en quel"
que endroit que ce soit, la confession de tous les hommes de
troupe; On s'étonne également de ne pas trouver trace dans
les facultés n. 13 et 14: d'une pratique qui semblait bien être
chose acquise. Faut-il en conclure qu'elle ne soit plus légitime ?
Cela n'est pas certain. I^es réponses de la S. Pénitencerie de
1912 et 1915 semblent bien être de simples déclarations du droit

(23) C'est ce qui semble résulter de la comparaison de ce texte avec
celui de la réponse de la S. Pénitencerie du 6 février 1915 sur l'absolu-
tion collective (A.A.S., VII. 1915, p. 72. — N.R.Th., 1939, p. 967).,

(24) N.R.Th., 1939, p. 967, avec références des documents cités.
(25) Prêtre et Apôtre, 1" oct. 1939, p. 313,
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commun. Jusqu'à nouvel ordre nous pensons qu'on peut s'y
tenir.

-La faculté n. 13 mérite de retenir l'attention à cause des pou-
voirs très larges qu'elle accorde, tant au point de,vue des catégo-
ries de pénitents que des cas réservés. Tous les aumôniers et
prêtres-soldats peuvent entendre les confessions de leurs compa-
gnons d'armes ou de captivité, des personnes attachées à un
titre quelconque au service militaire et, dans les zones de
guerre, m locis beîlici territom, même des civils.

Ce dernier point est repris de la réponse de la Pénitencerie
du 4 décembre 1915 à un doute qui lui avait été posé sur la
juridiction des prêtres-soldats à l'égard des civils (2G). Pour
fixer quelle est cette zone de guerre, il y aura lieu de s'en
remettre aux déterminations prises par l'autorité militaire
elle-même.

Il est assez intéressant de remarquer que la réponse du 4
décembre 1915 faisait certaines réserves qui ont disparu du
texte actuel. Elle ne donnait juridiction pour les civils que
« dans les zones de guerre dans lesquelles il serait difficile aux
fidèles de recourir aux prêtres approuvés par les Ordinaires
locaux et où il serait pareillement malaisé aux prêtres-soldats
d'obtenir des Ordinaires la juridiction» (2T). De cette diffi-
culté de se conformer au droit commun, il n'est plus fait men-
tion dans la faculté n. 13.

De plus, il n'est pas dit que les prêtres sous-délégués par
les aumôniers en chef doivent être, par ailleurs, en possession
d'une juridiction non révoquée, comme l'exigeait une réponse
de la Pénitencerie du 11 mars 1915 et le texte de la commu-
nication de septembre 1939 dont nous venons de parler (2S).
Dès lors que ces prêtres sont idonei et dignt, comme le de-
mande l'en-tête du document, on peut leur confier la juridic-
tion. Rien n'empêche toutefois les aumôniers en chef de res-
treindre la sous-délégation de cete faculté aux prêtres qui ont
déjà Juridiction ordinaire ou déléguée dans un diocèse.

Les pouvoirs sur les cas réservés concédés par cette même
faculté n. 13 sont particulièrement larges, plus larges que ceux

(26) A^i.S., VII, 1915, p. 526. — N.R.Th., 1939, p. 968,
(27) NJi.Th., ibid.
(28) A.Â.S., VII, 1915, p. 130. — N.R.Th,, 1939, p. 968.
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que le Code accorde pour les pénitents en danger de mort.
lîn effet, le c, 2252 exige le recours, endéans un mois après
la convalescence, pour toute censure ab homme et pour les
censures specialîssîw.o modo reservatae. La faculté n. 13 n'im-
pose le recours, dans les six mois après la fin de la guerre,
que pour les censures spedaiissî-mo modo reservatae et pour
le cas du prêtre marié civilement, qui voudrait être admis aux
sacrements sans se séparer de sa conjointe, avec laquelle ce-
pendant il vît dans la chasteté. Le recours n'est donc pas
imposé pour les censures ab homme. Toutefois, comme les
confesseurs n'absolvent qu'au for interne (2fl). nous pensons
qu'en cas de censure ab homme le Supérieur compétent pourrait
exiger par après une absolution au for externe (c. 2251).

îniunctîs de îure imungendîs, c'est-à-dire ayant pris les ga-
ranties nécessaires pour s'assurer des bonnes dispositions, de
la réparation du scandale et, dans le cas où le recours ne doit
pas avoir lieu, après avoir imposé une pénitence proportion-
née aux fautes... mais adoucie par les circonstances de la
guerre.

Comme noua le signalions plus haut (30). cette faculté n, 13,
en tant qu'elle est concédée au profit des civils de la zone de
guerre, est une exception au principe énoncé au début du
document et qui en réserve généralement les faveurs aux
soldats et aux personnes attachées aux armées.

La faculté n. 14, qui traite des secours spirituels aux soldats
en danger de mort, se présente davantage comme une confir-
mation officielle des règles admises par les moralistes et les
canonistes que comme un privilège nouveau. La chose est mani-
feste dans le premier alinéa où les mots memmerwt sacerdotes
montrent bien que l'on entend simplement rappeler le droit com-
mun, fixé au c- 882. Dans le. second alinéa, on sanctionne la
licéité de l'absolution collective en cas de spéciale urgence, telle
que la doctrine morale et canonique l'admet pour des cas de
danger de mort pressant et commun. On déclare expressément
que les soldats ainsi absous peuvent être admis à la communion

(29) La chose a été déclarée expressément pour le c. 882 par la Com-
mission d'interprétation du Code, le 28 décembre 1927. {A.A.S; XX,
1928, p. 61. — N.R.Th-, 1928, p. 287).

(30) Voir ci-dessus, p. 300.
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en viatique. Le troisième alinéa permet de donner également,
par une formule collective, la bénédiction apostolique in extre-
mis. Enfin, envisageant le danger des raids aériens pour la po-
pulation civile, on étend à ce cas ce qui a été dit du danger de
mort imminent pour les soldats.

La licéité de l'absolution collective avait fait l'objet d'une ré-
ponse de la S. Pénitencerie du 6 février 1915 (31). Cette ma-
nière d'agir peut être, en temps de guerre, d'usage assez fré-
quent. Son application, toutefois, doit être prudente. Autant
que possible, le prêtre doit instruire les soldats de la nécessité
de sérieuses dispositions et de l'obligation de faire par après
la confession intégrale de leurs fautes. On leur demandera de
manifester, au moins par la récitation d'un acte de contrition,
leur intention actuelle de recevoir l'absolution. Certains auteurs
conseillent, quand il y a moyen, d'entendre plutôt la confession
même incomplète de chaque pénitent en particulier.

La pratique de l'absolution collective ne se Justifie générale-
ment que lorsque la bataille est déjà engagée (commisse prae-
lio) ou sur le point de l'être (imminenti praelio), cette dernière
expression étant prise ici dans un sens strict. Le nombre de
pénitents, la brièveté du temps dont on dispose et surtout les
circonstances rendent moralement impossible alors la confession
individuelle.

personne ne s'étonnera de voir assimilé au cas de danger
de mort imminent pour les soldats celui des habitants d'une
ville ouverte menacée d'un bombardement aérien (aa). Reste à
voir jusqu'à quel point beaucoup de ceux-ci pourront bénéfi-
cier, au moment de l'attaque, du ministère sacerdotal,

Pour les divers cas d'absolution prévus en cette faculté n. 14
valent les clauses apposées dans la faculté n. 13 quant aux cen-
sures réservées. La faculté n. 13 en effet s'achève par ces mots :
Haec autem valeant ettam pro absolutionibus impertiendis, de
quibus infra n. 14.

Nous venons de parler d'un sens strict des mots imminenti
praelio. Il n'est pas douteux que l'on puisse également les en-
tendre dans un sens large lorsqu'il s'agit de l'administration de
la pénitence et du viatique aux soldats. La guerre moderne a

(31) A.A.S: VII, 1915, p. 72. — N.R,Th-, 1939, p. 967.
(32) Cfr N.R.Th., 1939, p. 968. ,
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singulièrement étendu la notion de péril de mort. L'incertitude
dans laquelle les occupants des tranchées se trouvent à l'égard
d'un tir d'artillerie, d'un bombardement aérien, d'un coup de
main, ne permet pas d'évaluer de manière strictement chronolo-
gique l'imminence du péril. Il faut en dire tout autant, par exem-
ple, des aviateurs en service, dans la mesure où ils peuvent être
appelés à tout instant a. prendre l'air pour un vol dangereux-
Les marins des bâtiments de guerre ("), dès lors qu'ils navi-
guent idans les zones infestées par les sous-marins, ne sont-ils
pas sans cesse eux-mêmes menacés d'une torpille meurtrière ?
Dans tous ces cas et, d'autres que l'on pourrait citer (tirs d'ar-
tillerie à longue portée, mines de toute sorte), les, soldats en-
gagés se trouvent a. la merci d'une brusque attaque, directe, ou
indirecte, de l'ennemi : c'est assez pour que l'on puisse parler
de combat imminent (imminenti praelio) au sens large du mot.
C'est assez également pour que l'on puisse appliquer à ces si-
tuations le droit commun avec ses canons 882 et 864 sur les sa-
crements de pénitence et d'eucharistie reçus à l'occasion du pé-
ril de mort.

Pour ce qui regarde le sacrement de pénitence, nous avons
déjà montré que, probablement, par les déclarations de la S.
Pénitencerie du 18 mars 1912 et du 29 mai 1915 assimilant
tout soldat mobilisé à un homme en danger de mort (3<) et
certainement par la faculté ci-dessus n. 13, il était amplement
pourvu aux nécessités spirituelles des hommes en péril. L'ap-
plication du c. 882 n'y ajoutera pratiquement pas grand'chose.

L'administration de la communion en viatique, très spéciale-
ment sous l'aspect de l'exemption du jeûne eucharistique, doit
nous retenir davantage.

Pour éclairer cette question, il n'est pas superflu de repro-
duire intégralement ici le canon 864 :

§ 1, In periculo mortis, quavis ex causa procédât, fidèles sacrae commu-
nionis recipiendae praecepto tenentur.

§ 2. Etiamsi eadem die sacra communione fuerint refecti, valde tainen
suadendum, ut in vitae dîscrimen adducfci deiiuo communicent.

(33) Nous sortirions de notre sujet en parlant des dangers courus
par la marine marchande., - .même neutre. Mais quel est le prêtre qui
croirait outrepasser ses pouvoirs en considérant comme en danger de
mort tout qui navigue dans la zone de guerre navale des belligérants ?

(34) Voir ci-dessus, p. 307.
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§ 3. Perdurante mortis periculo, sanctum Vîaticum, secundum prudens
confessarii consiliurn, pluries, distinctis diebus, administniri et licet et
decet.

'Rapprochons de ce texte celui du canon 858, § 1 :

Qui a média nocte ieiumiim natnraîe non servaverit. nequit ad sanctissi-
mam Eucnaristîam admitti, nisi mortîs urgeat periculum. aut nécessitas
impediennî îrreverentiam in sacramentum. -

1,0 "R- P. Vermeersch a montré Jadis (Bs) comment la pra-
tique approuvée s'était faite progressivement de plus en plus
bénigne pour permettre la communion, même quotidienne, non
a. Jeun,' aux malades en danger de mort. « Pour ceux qui sont
en danger de mort pour un autre motif (que la maladie),
poursuit-il, le viatique peut être donné et redonné. Mais pour
qu'ils le reçoivent non à Jeun. il faut que le viatique ne puisse
être différé sans inconvénient. Cet inconvénient n'est pas né-
cessairement personnel à celui qui est en danger de mort,
mais 11 peut provenir de l'absence du prêtre (au moment où
l'on pourrait communier a Jeun) ou de la difficulté d'avoir
(à ce moment) des hosties consacrées ».

A la lumière de cette dernière remarque de ï'éminent cano-
niste, se justifie la pratique de la communion en viatique, non
a jeun, telle qu'elle a été fréquemment appliquée dans la guerre
précédente et telle qu'elle est sans doute reprise de nos Jours-
Les aumôniers militaires et les prêtres-soldats ont à résoudre
le cas de conscience fort concret que voîcî : d'une part, obliga-
tion du viatique (c. 864, § 1) ou tout au moins haute convenance
de la communion répétée dans ce danger de mort constant (c.
864, § 3), d'autre part, en bien des cas, impossibilité matérielle
ou notable difficulté de la communion a. jeun soît à cause des
nécessités de la vie militaire, soît à cause de l'absence du prêtre
au début de la Journée. L,a solution de principe est claire : plu-
tôt que de priver les soldats d'une communion — qui sera peut-
être la dernière — on leur permettra de communier non à. Jeun.
L'application concrète de cette règle doit se faire sans scrupule ;
elle doit se faire cependant aussi avec le souci réel d'entourer
de respect la réception de la S. Eucharistie, pratiquement avec
une appréciation objective de la difficulté de la communion à
jeun. Un décret de la S. C. des Sacrements du 11 février 1915

(35) Periodica. XIV, p. (102)-(112).
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déclarait que l'on pouvait admettre à la communion en viatique
les soldats appelés à la bataille {milites vocatî ad praelium —
i soldat! suÏ fronte) ('fl€). Nous avons dit naguère (BT) le sens
réel que l'on pouvait donner et que l'on donna en fait à ce dé-
cret, sens nettement suggéré par les mots i soldati suî fronte.
Non seulement au moment de l'appel au combat, mais encore
aussi longtemps que le danger habituel subsistait du seul fait
de la présence au front, on admettait les soldats a. la commu-
nion en viatique (Bs). Témoin de cette pratique de la guerre
précédente, la liste des facultés approuvée par le Cardinal Ver-
dier, le 26 novembre 1939. Nous y lisons (III, 1°') : «Les sol-
dats sur le front, c'est-à-dire en péril de mort. peuvent commu-
nier en viatique ». Cfr Cong. des Sacrements, 11 février
1915 (a8).

Nous n'hésiterions pas à reprendre la formule pour la guerre
présente avec les explications et réserves faites ci-dessus.

TI est bien probable que cette faculté n. 14 appellera de nom-
breux commentaires; Elle soulève en effet des questions de
grande importance théorique et pratique.

15. Aàhïbendi m ad-mmistrando baptismale adultis forma-
îam pro parvulis adsîgnataw.

Les baptêmes d'adultes ne seront peut-être pas chose telle-
ment rare dans les armées actuelles. Le Code prévoit au c. 755,
§ 2 que les Ordinaires peuvent, pour un motif grave et rai-
sonnable, permettre l'emploi des cérémonies du baptême des
enfants dans le baptême des adultes. Cette permission est ac-
cordée ici de manière habituelle. Pratiquement, dans les cir-
constances présentes, le baptême des adultes ne doit pas être
déféré à l'Ordinaire (c. 744).

16. Concedendi mfirmîs uf SS^^ Ëucha-ristîam quotidie re~
cipere possînt etiamsi aliqwnn medicinam vêt aîiquid Rer modum.
potus anfea sumpserînt.

La faculté que l'on accorde avec toujours plus de facilité
aux Ordinaires de dispenser certaines catégories de malades

(36) A.A.S., VII, 1915, p. 97. — N.R.Th-, 1939. p. 969.
(37) N.R.Th., ibid.
(38) Sans doute y aura-t-il eu panni les aumôniers des divergences

d'interprétation, des incertitudes. Nous croyons en trouver l'écho dans
le Manuel de l'Aumônier, de d e |D a r t e i n et D é c o u t, p. 83.

(39) L'Union apostolique, 1940, p- 63.
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du jeûne eucharistique est ici concédée aux aumôniers et prê-
tres-soldats au profit des soldats malades. Donc un prêtre qui
n'est pas sous-délégué par l'aumônier en chef ne pourrait
donner cette dispense à un soldat malade, pas plus que celui-ci
lie peut se considérer comme dispensé ipso facto, en dehors
d'une intervention d'un aumônier ou d'un prêtre-soldat. Il
n'est pas dit d'autre part qu'un aumônier ne peut exercer ce
pouvoir qu'en faveur des seuls soldats dont il a la charge.

On connaît suffisamment l'interprétation habituelle donnée
aux mots « médecine » et « boisson ».

La faculté est particulièrement large puisqu'elle permet la
communion quotidienne non à jeun.

C. FACULTÉS DIVERSES.

17. Reducendî dw'mum officium aut ilîud commutandi,
guando oh aliquod impedimenfum recitarî nequeaf, in alias
pws preces wxta rerum adiuncta praescribendas.

Réduction de l'obligation, du bréviaire à certaines heures,
ou commutation en d'autres prières, tel est l'objet de cette
faculté. Dans les deux cas, l'on suppose un inconvénient propor-
tionné. Il n'est pas fait mention de l'excuse pure et simple
que la réponse de la S. Pénitencerie du 17 mars 1916 avait
reconnue pour les clercs se trouvant sur la ligne et à l'endroit
des combats (*"). II nous semble cependant que cette excuse doi-
ve être encore souvent admise, fondée qu'elle est sur la
grande' difficulté qu'il y a pour ces clercs de réciter l'office. Un
prêtre est-il autorisé à exercer à son profit personnel cette facul-
té de réduction ? "En vertu du c. 201, § 3, il faut répondre
affirmativement ; mais, .par ailleurs, le texte de la faculté, au
moins pour ce qui regarde la commutation, semble supposer
l'intervention d'un autre prêtre, puisque celui-ci est censé
prescrire certaines prières à la place de l'office (in alias pias
preces... praescribendas). Il est plus conforme à la discipline
ecclésiastique en cette matière et aux réponses données pen-
dant la guerre précédente (41), de recourir au ministère d'un
confrère pour obtenir la réduction ou la commutation du bré-

(40) A.A.S. VIII, 1916, p. 108. — N.R.Th., 1939, p. 971.
(41) S. C. Concile, 6 avril et 3 mai 1916. — N.R.Th-, ibid.
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viaire, réserve faite des cas d'excuse qui peuvent se présenter,
parfois, même loin du front.

18. Dispensandi super îege ieiunii et absiinentiae. '

19. Concedendi ut praeceptum puschaîe adimpîeri Rassit toto
wmi tem'pore.

D. -FACULTÉS POUR LES BÉNÊDiCTroSS D'OBJETS INDULGENCIÉS.

20. Benedicendi unico signa crucis et gratis qucc'iimque titu-
îo : •

a) obiecta pietatis eisque applicandÏ Induîgentias Apostoli-
cas, necnon coronis eas, quae a 5'- Birgitta nwncupawtw ;

b) coronas in.vta fypwm coronarwn- SS'"1' RosarU B. M. V.
connectas, eisque adnectendi Indulgentias a Patrîbu.s Crucige-
ris nwncupatas ;

c) Cruciftxos eisque appîicandi sive sacrae Viae Crucis In-
duîgentias pro légitime im-pedit'is a visitandis emsdem Viae
Crucis statiombus, sive Indulgeîttiam pîenarwm a quocwnq-ue
ex fidelibus m mortîs articulo constitutis lucrandam.

L'on remarquera que sous la lettre b) n'est pas concédé le
pouvoir de donner a, un chapelet les indulgences de la Confré"
rie du Rosaire (*2), mais uniquement des Pères Croisiers,

Le décret du S. Office du 11 novembre 1915 qui avait:
accordé la faculté de bénir les crucifix ajoutait que les soldats
tenant en main un crucifix bénit gagneraient les indulgences du
Chemin de la Croix moyennant la récitation de cinq Pater,
Ave, Gloria, s'ils ne pouvaient réciter les vingt Pater, Ave et
Gloria prescrits ('"). La même concession n'est pas reprise ici.

21. Ditandi nwnismata 'ad hoc praescripta s-inguîis scapuîa-
r'mw. benedictwitibus îta, i-tf eadsm déférentes gr'a-fias et In-
dulgentias lucrentw scapuîarium, q-um ex panno confecta
prius receperint.

On sait qu'il faut bénir ces médailles d'autant de signes de
croix qu'elles doivent remplacer de scapulaires.

(42) Au cours de la guerre précédente, le Maître-Général de l'Ordre
des Frères Prêcheurs avait communiqué ce pouvoir à tous les prêtres
appartenant aux diverses armées. Le décret ConsiUîtiii suuin fersequeîis
de la S. Pénitencerie du 20 mars 1933 ne tui permet plus de le faire
(N.R.Th., 1933, p. 342).

(43) A.A.S., VII, 1915, p. 496.
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TC. POUR LES PRISONNIERS.

Uf vero ctiam fideîibits, qui capfîvi s'vue apud exercitum s'we
apud civitates detinentur, pro vîrîbus au.vîîium et soîaciuw
afferatur, quae Benedîctus 'XV f. r. superiore immwÏ- bcîîo
opportune statuerai, db Auguste Pontifice iterutn praescri-
îmntvr fî-deîiterque cxsequcn-da wandan-tur.

Quapr opter :
1. Ordinarîi diocesam et Vica-rii castrenses seîi Cappelîam

maiores, sub quorum- iurisdictioîïe captivi iwvemuntur, quam-
priwtwn swerdotes eligant ut curam captivorum gérant, unwn
aut pro necessitaîe pîures eorum îmguae satis pérîtes ; quos,
si TOM//TW; habea-nt înfra dioecesis svae fines, ab aîïis OrdmarîÏs
mutuefttur. Hi vero îibenter idoneos suppeditent.

2. Sacerdotes ad id munus eîecti w'hil rcîiqui faciant quod
ad captivorum utilitatem fum animi tum vitae corporisqw per-
tmeat ; consolentur, fissideœnt, 0 necessitaHbus variis — iisq'iie
interdum acerbissiwis — aîlevent.

3. Êxquirant praesertim. et percontentur, utrum litteris an allô
modo, captivi famiîîas de se certiores fecerint. Quod si ne-
gaverint se fecisse, suadeant, ut saîtem apertas chartuîas tdbel-
larias (vulgo cartes postales, Postkarten, Post cards) stafim
m-iHant, quibus suos de propria vaîetudine doceant.

4. Verum, si captivi aut imperitw scribendi aut ex morbo
vel accepte vulnere, aut quavis alla de causa, a sîmiîi littera-
rufri commercio prohibeaniur, sua îpsi manu delecti sacerdo'
tes, eorum vice ac nomme, caritate permoti, scribant, et dUi-
genter studeant — opem, sî casus ferai, ab Apostoîicae Sedis
L,egatis petentes — ut epistolae eo futé perveniant quo desii-
nanîur.

Comme on vient de le voir, il s'agit dans cette dernière
partie du -document de la S. C. Consistoriale de recommanda-
tions instantes et précises sur le soulagement à apporter par
le clergé au sort des prisonniers. A part deux légères varian-
tes (4 4), ce texte est la reproduction exacte du décret donne

(44) Alors que le texte de 1914, n. I, ne parlait que des Ordinaires
diocésains, on fait appel maintenant aux responsabilités des Ordinaires
militaires et des aumôniers en chef. I,e n. IV du texte nouveau prévoit
que, s'il est nécessaire, on se servira des Agents diplomatiques du S.
Siège pour faciliter la correspondance des prisonniers.
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le 21 décembre 1914 par la S. C. pour les Affaires ecclésiasti-
ques extraordinaires et signé de son secrétaire, Mgr Eugène
Pacelli (45). Le secrétaire d'Etat, cardinal Gasparri, accompa-
gna l'envoi de ce décret à certains cardinaux archevêques des
pays en guerre d'une lettre où il insistait sur la charité uni-
verselle à exercer envers les prisonniers de toutes les na-
tions (•l<i). -Deux lettres de benoît XV, l'une du 18 octobre
1914 au cardinal von Hartmann, archevêque de Cologne ('lî),
et l'autre du 8 novembre 1914 à Mgr Dobrocic, archevêque
d'Antivari (is), avaient déjà exprimé les mêmes désirs du Sou-
verain Pontife.

Sa Sainteté Pie XII .dans son Exhortation du 8 décembre
1939 aux clercs mobilisés leur disait qu'ils devaient voir dans
les facultés accordées aux Ordinaires militaires et aux Aumô-
niers en chef « le gage du soin affectueux avec lequel II les
suit paternellement dans les angoisses de l'épreuve» (4&).

Le document que nous venons de commenter montre que de
fait le S. Siège a pourvu largement aux nécessités du ministère
sacerdotal dans les armées. Pour autoriser les conclusions de
notre commentaire, outre les principes canoniques auxquels
nous avons déjà fait appel, nous aurions pu recourir « au
bul » de ces facultés, « aux circonstances •» extraordinaires pour
lesquelles elles sont données et « a. la volonté » particulièrement
bienveillante du législateur (c. 18).

Ë. BERGH, S. I,

(45) A.A.S., VI, 1914, p. 710.
(46) Ibid., p. 711.
(47) A.A S., VI, 1914, p. 542.
(48) AJÏ..S.. VI, 1914, p. 546.
(49) N.R.Th., 1940, p. 202.
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